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L'an deux mille vingt-trois, le trente juin, à 14h00,  

Les actionnaires de la société 2G54 se sont réunis au siège social en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle. 

Sont présents ou représentés : 

• Mme. Charlotte GASNÉ, titulaire de 510 actions. 

• M. Vincent GASNÉ, titulaire de 490 actions ;  

Soit un total de 1 000 actions présentes ou représentées. L'assemblée est présidée par M. 
Vincent Gasné en sa qualité de Président. 

Le Président constate que l'Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement 
délibérer. Il rappelle que l’exercice social a commencé le 1er juillet 2021 et s’est terminé le 
31 décembre 2022, soit une durée exceptionnelle de 18 mois. 

Puis il met aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIÈRE RÉSOLUTION  
(Approbation des comptes annuels) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2022, approuve lesdits comptes tels qu'ils ont été présentés, se soldant par une 
perte de 7 644 euros. 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, 
l’Assemblée constate qu’il n’y a pas de dépenses et charges visées à l'article 39,4 dudit code 
au cours de l’exercice. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
(Affectation du résultat) 

L’Assemblée Générale décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à 7 644 € 
intégralement au compte "Report à nouveau", qui se trouve ainsi porté à un solde débiteur 
de 7 644 €. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du CGI, il est rappelé 
qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois exercices précédents (s'agissant ici du 
premier exercice de la société). 



Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TROISIÈME RÉSOLUTION  
(Conventions réglementées) 

L'Assemblée Générale, statuant sur le rapport du Président relatif aux conventions visées à 
l'article L. 227-10 du Code de commerce, constate qu'aucune convention de cette nature n'a 
été conclue au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 
(Quitus au Président) 

L’Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve au Président pour l'exécution de 
son mandat au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
(Pouvoirs pour les formalités) 

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’originaux, de copies ou d’extraits 
certifiés conformes du présent procès-verbal pour accomplir toutes les formalités légales de 
publicité et de dépôt. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. De tout ce qui précède, il a été dressé le 
présent procès-verbal qui a été signé par les actionnaires. 

Les actionnaires : 

 

 

 

M. Vincent GASNÉ  

 

 

 

 

Mme Charlotte GASNÉ 

 


